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16. Canton d'Appenzel-Rh. Int.

La surveillance des etablissements d'instruction publique est
exercee par le Conseil d'Etat (Standeskommission), le Conseil
d'education, l'inspecteur des ecoles et les commissions scolaires
locales.

Le Conseil d'education est adjoint au Conseil d'Etat; il compte
sept membres nommes par le Grand Conseil pour une annee, a
l'exception du president', qui est le directeur de l'instruction publique.

Le Conseil d'education nomine lui-meme son secretaire ; ses
membres recoivent une indemnite journaliere de fr. 2. Dans sa
session du printempsde l'annee 1900, le Grand Conseil a, sur la
proposition du Conseil d'education, accorde le credit necessaire ä la
creation du poste d'un inspecteur cantonal permanent. Le premier
titulaire est entre en fonctions dans la seconde moitie de l'annee
1902. li est charge de la surveillance des commissions scolaires
locales, du corps enseignant et des ecoles. II doit visiter celles-ci
au moins une fois dans le courant de l'annee scolaire. II fait part
des resultats et des observations dans son rapport annuel adresse
au Conseil d'education; celui-ci le transmet au Grand Conseil.

Chaque commune scolaire possede une commission scolaire de
cinq a neuf membres, nommes par les communes qui forment le
cercle. Les membres du Conseil d'education ne peuvent faire par-
tie des commissions scolaires locales. Un membre au moins de
celles-ci doit visiter l'ecole une fois par mois.

II n'y a qu'une seule ecole seconaaire (ecole reale); eile a ete
creee ä Oberegg, en 1908. Elle est placee sous la surveillance di-
recte du Conseil d'education, comme l'etait' autrefois l'Ecole reale
ä Appenzell.

17. Canton de St-Gall.

Le Conseil d'Etat est l'autorite superieurechargee de la direction
generale des etablissements d'instruction publique. II nomme le
Conseil d'education et approuve les manuels et les plans d'etudes
ainsi que les ordonnances et reglements edictes par celui-ci. Le
Conseil d'education, subordonne au Conseil d'Etat, est compose de
onze membres; un membre doit etre pris dans le sein du Conseil
d'Etat. C'est ce dernier membre qui est d'office president du Conseil

d'education; un autre membre occupe la vice-presidence. Les
affaires sont liquidees par une commission restreinte, nominee par
le Conseil d'education parmi ses membres et presidee par le directeur

de l'instruction publique. Cette commission s'adjoint deux
membres pour former la Commission des etudes, chargee de la
surveillance airecte des etablissements d'instruction superieure.
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Ecole primaire.
Dans chaque district politique est constitue une commission sco-

luire de district d'au moins trois membres, chargee de la surveillance

des ecoles primaires, reales (secondaires) et complementaires
du district. Le nombre des membres de chaque commission est
determine par le Conseil d'education. Depuisune annee,ilvarieentre
trois et sept. Un membre de la commission doit visiter au moins
deux fois par an chaque ecole du district. Elle doit en outre se faire
representer aux examens annuels. Les membres des commissions
scolaires de district recoivent pour les seances, pour les inspections

et pour les examens une indemnite de fr. 6 par jour et de
fr. 3 par demi-journee, plus une indemnite de deplacement de
10 cent, par kilometre, ä moins que la distance de leur domicile
jusqu'a l'ecole ou jusqu'au lieu de seance ne soit inferieure ä 3 km.
Les presidents des commissions recoivent en outre un traitement
de fr. 300 par an plus fr. 20 pour frais de bureau. Iis sont tenus
d'envoyer au Conseil d'education, chaque fois pour la tin du mois
de juillet, un rapport annuel sur l'activite de la commission et sur
les principaux evenements de la vie scolaire du district, en ne
mentionnant cependant que les faits offrant un interet particulier.
Iis doivent joindre ä leur rapport des tableaux contenant le nombre

des semaines d'ecole, des eleves et de leurs absences, des visi-
tes faites par les membres de la commission et les notes assignees
aux ecoles et aux maitres.

Les prefets sont tenus de veiller ä ce que les commissions
scolaires aient toujours 1'effectif legal et ä ce que les comptes scolaires
soient presentes en temps utile, etc.

Les communes sont tenues de nommer une commission scolaire
communale d'au moins trois membres, chargee de la direction des
ecoles communales et de l'administration du fonds scolaire. Lescer-
cles scolaires qui entretiennent une ecole secondaire nomment
egalement une commission scolaire secondaire ou en confient la
direction ä la commission scolaire primaire.

Tous les trois ans, dans la seance ordinaire du mois de mai, les
communes scolaires arretent le nombre des membres de la
commission scolaire, en se conformant ä la prescription legale qui veut
que, dans les communes ayant plus de trois ecoles, eile compte
au moins cinq membres. La commune scolaire decide de meine
si des indemnites doivent etre payees au president et aux membres

de la commission scolaire; dans l'afflrmative, elle en fixe
le montant. Chaque membre de la commission scolaire locale vi-
site l'ecole au moins une fois par semestre. La commission est en
outre chargee de la gerance du fonds scolaire. Les visites doivent
comprendre l'ecole primaire, l'ecole de repetition, les cours
complementaires et les classes de couture. Pour la surveillance directc
de ces dernieres, les commissions scolaires peuvent nommer une
commission de dames, chargee aussi de diriger les examens
annuels et d'en apprecier les resultats. Ces commissions de dames
sont nominees pour trois ans.

Au-dessus de cette surveillance purement locale il y a celle exer-
cee par les commissions scolaires de district, qui en chargent, dans



LA SURVEILLANCE OFFIC1ELLE DE LECOLE EN SUISSE 313

chaque district, line commission composee de line :i deux dames
particulierement aptes a ces fonctions. Elle visite les classes de
travaux ä l'aiguille au moins deux fois par an. La derniere visite
doit colncider avec l'examen annuel. Les inspectrices adressent a
la commission de district un rapport sur la marche des ecoles
d'ouvrages; celle-ci le fait parvenir au Departement de l'instruction
publique.

Le canton de St-Gall possede depuis 1'annee 1907 unc commission

cantonule de gymnastique qui compte cinq membres. Parmi eux
doit se trouver un niembre du Conseil d'education. Elle aeteereee
pour developper l'enseignement de la gymnastique. Elle a ete
chargee de l'organisation de plusieurs cours de gymnastique, dans
le eourant de 1'annee, dans differents districts. A ces cours devaient
participer non seulement les maitres qui s'inscrivaient de leurpro-
pre chef, mais la commission devait encore y inviter les maitres
dont l'enseignement laissait ä desirer. Frais et indemnites doivent
etre fixes dans des limites modestes.

Ecoles complementaires.
' fLes ecoles complementaires sont plaeees sous le contröle de
deux departements. Mais le projet de la uouvelle loi sur l'instruction

publique prevoit leur reunion sous un seul departement. Les
autorites locales sont les commissions scolaires, qui nomment ge-
neralement une commission de surveillance speciale. Le canton
fait exercer la surveillance sur les ecoles complementaires genera-
les par les commissions scolaires de district et par le Departement
lie l'instruction publique.

Les ecoles complementaires professionnelles sont actuellement
plaeees sous la surveillance d'une commission speciale, nominee
par le Departement de l'economie publique.

La surveillance des ecoles nienageres n'est pas organisee olli-
ciellement; elles sont surveillees par les communes ou corporations

qui les ont fondees. Le projet de la nouvelle loi sur l'instruction
publique prevoit la creation d'une place d'inspectrice canto-

nale.

Ecoles secondaires du degre inferieur.
Pour chaque ecole seeondaire — degre superieur de l'ecole

populaire — il y a une commission speciale d'au moins trois membres,

dont les competences sont les memes que celles des commissions

scolaires communales. Elle est en outre chargee de la gerance
lie la fortune de l'ecole. Partout oil la commune scolaire seeondaire

est identiqne avec la commune scolaire primaire, il n'y a
qu'une seule commission pour les deux etahlissemenls d'instruc-
tion populaire.

Ecoles secondaires superieures, ecoles
professionnelles.

Le Departement de l'instruction publique fait exercer la
surveillance sur les etablissements d'instruction superieure (Ecole
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cantonale, Ecole normale) par la commission des etudes, nominee
par le Conseil d'edueation (voir plus haut). A l'Ecole cantonale, les
affaires sont liquidees par une commission directoriule, composee
du recteur, du vice-reeteur, du secretaire, du directeur de la
section commerciale et d'un cinquieme membre, nomine parmi les
maitres principalis de l'etablissement. Les trois premiers membres
forment une commission restreinte, competente pour liquider les
affaires de moindre importance (dispenses, service militaire) tan-
dis que la commission pleniere tranche toutes les questions d'un
interet general et en particulier toutes celles qui interessent la
section commerciale.

Le traitement du recteur et du vice-recteur est de fr. 10ü0; ils
sonttenus de donner vingt heures de lecons. Les trois autres membres

de la commission directoriale recoivent un traitement pou-
vant s'elever jusqu'ä fr. 61)0, suivant les obligations dont ils sont
charges; le bibliothecaire recoit un traitement de fr. 300.

Le Conseil d'edueation nomine le recteur et le uice-recteur de
l'Ecole cantonale,-pour une periode lie trois ans, parmi les maitres
principalis de l'etablissement. Iis sont reeligibles. Leur nomination
est soumise ä la ratification du Conseil d'Etat. Tous les maitres
principalis ainsi que les maitres de religion forment la conference
de l'Ecole cantonale. Les maitres ausiliaires peuvent etre convo-
ques aus seances, avec vois consultative.

L'Ecole normale de Mariaberg-Rorschach ainsi que l'ecole d'ap-
plication qui lui est annexee sont placees sous la surveillance
immediate du directeur, qui est tenu de donner jusqu'ä vingt lemons
par semaine. II rejoit pour ses fonctions directoriales un traitement

supplementaire de fr. 1000. II est president de la conference
des maitres.

La commission de surveillance du Musee des arts industriels, ä
St-Gall, est composee lie onze membres; dans son sein sont
representees les differentes autorites ainsi que les corporations interes-
sees. A cöte d'elle fonctionnent encore quatre commissions speciales.

L'etablissement a ä sa tete un directeur.
L'Ecoleprofessionnelle des travaux ä Vaiguille et l'Ecole des metiers,

les deux ä St-Gall, ont chacune leur commission de surveillance.
L'Ecole d'administration et de chemins de fer, ä St-Gall, est placee

sous la surveillance du Departement de l'economie publique, auquel
est adjoint une commission de surveillance de sept membres. A la
tete est place un directeur, nomme par le Conseil d'Etat. Avec le
secretaire du departement indique, il forme le bureau de la
commission de surveillance.

L'Ecole ugricole d'hiver et l'ecole de laiterie du Custerhof, ä Rheineck,

ainsi que la filiale ä Sargans, sont placees sous la surveillance
du Departement de l'economie publique, qui en charge une
commission de surveillance de cinq membres.

L'Ecole des hautes etudes commercials de la ville de St-Gall pos-
sede egalement une commission de surveillance; elle conipte onze
membres. Les affaires urgentes et courantes sont liquidees par une
commission directoriale de trois membres.

Les ecoles particulieres sont placees sous la surveillance cles
autorites scolaires; la surveillance des ecoles enfantines est exercee
par les cercles qui les ont fondees.
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